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I. Es sei der Beschluss des h. Landrathes des Kts. Basel-Landschaft vom 
21. August a.c.10 als aufgehoben erklärt.

II. Es sei dem h. Landrathe des Kts. Basel-Landschaft eine Frist von 14 Tagen 
eingeräumt, um den Staatsvertrag mit Frankreich betreffend die Niederlassung 
vom 30. Juni 1864 im ganzen Umfange in Vollziehung zu setzen, oder die Frage 
der Kompetenz der beiden eidgenössischen Räthe gemäss Art. 74, Ziff. 17 und 
Art. 80 der Bundesverfassung11 bei der vereinigten Bundesversammlung anhän
gig zu machen, anderen Falles der Bundesrath sofort die zur Vollziehung des 
gegenwärtigen Beschlusses dienlich scheinenden weitern Entschliessungen fas
sen und in Ausführung bringen würde.

III. Es seien diese Beschlüsse der Regierung zu Händen des h. Landrathes des 
Kts. Basel-Landschaft mittelst Schreibens nach dem beiliegenden Entwürfe mit- 
zutheilen.

IV. Sei der französischen Gesandtschaft auf ihre Note vom 6. September a.c. zu 
antworten, der Bundesrath anerkenne im Prinzipe vollständig, dass gemäss dem 
seit 1. Juli 1865 in Kraft getretenen Staatsvertrage vom 30. Juni 1864 den franzö
sischen Israeliten das Recht zustehe, in der Schweiz sich niederzulassen. Der Bun
desrath werde auch, wo sich Schwierigkeiten dagegen erheben sollten, diesem 
Prinzipe im ganzen Umfange der Schweiz Nachachtung zu verschaffen wissen. 
Dagegen müssen hiebei die verfassungsmässigen Kompetenzen und Formen 
beobachtet werden. Aus diesem Grunde müsse auch der erste Entscheid in den 
Spezialfällen Dietisheim und Nordmann der Regierung von Baselland Vorbehal
ten bleiben.12

11. RO I, p. 24 et 25.
12. Acceptées par le Conseil fédéral le 15 septembre 1865. PVCF,¥L 1004 l/6 2 ,n °3 8 5 6 . Cf. let
tres du Conseil fédéral à Bâle-Campagne et à l ’Ambassadeur de France à Berne, non reproduites.
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Le Secrétaire du Département d ’Etat des Etats-Unis, W.H. Seward, 
au Ministre-résident des Etats-Unis à Berne, G. Harrington

Copie

Traduction Washington, 1er novembre 1865

Le 20 juin dernier votre prédécesseur, Mr. Fogg, a transmis à ce Département 
une dépêche qui était accompagnée de deux larges volumes in-folio, contenant 
des manuscrits. Ces manuscrits consistaient en adresses et autres communications 
de la part du Gouvernement de la Confédération suisse, des Gouvernements de 
ses divers cantons, des municipalités et corporations et des citoyens suisses au 
Gouvernement et peuple des Etats-Unis. Toutes ces adresses ont été élicitées par
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un ou plusieurs des grands événements qui ont eu lieu dans ce pays vers le milieu 
d ’avril dernier, savoir, la reddition des armées rebelles, la réalisation de l’aboli
tion de l’esclavage, la termination de notre guerre civile, l’assassinat du Président 
Abraham Lincoln simultanément avec des conspirations et attaques contre le 
Vice-Président et d ’autres personnes en relation avec ce Gouvernement, l’inau
guration du Magistrat-en-chef actuel et le commencement propice de son admi
nistration.

Ces documents ont été délivrés de temps en temps à, et leur réception accusée 
par Mr. Fogg, et à leur arrivée à ce Département ils ont été immédiatement mis 
devant le Président des Etats-Unis, qui les a lus avec des sentiments de profonde 
gratitude et affection envers le Gouvernement et peuple de la Suisse. Il a remar
qué avec une satisfaction particulière l’unanimité de ce peuple, le caractère bien
veillant et fraternel de leur sympathie avec le Gouvernement et peuple des Etats- 
Unis, et la grande confiance qu’ils ont dans la prospérité et le progrès des institu
tions libres du gouvernement populaire (self-government). Il a été profondément 
ému de même par la générosité des tributs que payent ces précieux volumes à la 
mémoire de son prédécesseur, qui a donné sa vie comme sacrifice pour les prin
cipes de ce Gouvernement maintenant si intimement lié à la grande cause de l’hu
manité dans toute l’étendue du monde.

Le Président a ordonné que ces papiers soient déposés comme mémoire perpé
tuel dans les archives du Gouvernement et que les sentiments y contenus soient 
communiqués dans le propre temps au Congrès des Etats-Unis. De plus il a 
ordonné que ces tributs précieux soient promptement reconnus. Il échut à ce 
Département d ’exécuter ce dernier ordre. Des accidents survenus au commence
ment ce cette année ont arrêté l’efficacité du Département et causé le délai dont 
j ’ai maintenant à faire mes excuses. Vous lirez cette dépêche à Mr. le Ministre des 
Affaires étrangères de la République suisse et lui en remettrez une copie, en cas 
qu’il consentirait à l’accepter, et en même temps vous informerez Mr. le Ministre 
que ce sera estimé comme une faveur s’il vous serait permis de publier cette 
dépêche et de promulguer ainsi de la manière la plus efficace possible les senti
ments de gratitude éveillés dans le Gouvernement et peuple des Etats-Unis 
envers le Gouvernement et peuple de la Suisse par les manifestations qu’ils nous 
ont ainsi données de leur sympathie et amitié.1

J ’ajoute une liste des adresses et des autres papiers reçus de Mr. Fogg, et je 
prends la liberté de demander qu’elle soit publiée2 en même temps avec cette 
dépêche dans l’espoir que les parties y nommées veuillent bien regarder cette 
publication comme une reconnaissance adressée à elles-mêmes. Il faut avouer 
qu’en adoptant cette forme sommaire de reconnaissance, je ne suis pas en état de 
rendre une expression pleine et choisie des sentiments des Etats-Unis. Mais le 
mode d ’agir de la part du Gouvernement suisse diffère tellement et si généreuse
ment des formes habituelles des rapports nationaux qu’il m’était impossible de 
former ma réponse à eux selon aucune mesure de reconnaissance adoptée 
jusqu’ici dans la correspondance internationale.

1. Publiée dans FF 1865 IV, p. 4 1 - 4 2 .
2. Liste des adresses de sympathie et de condoléance de la Suisse à l ’Union américaine. Publiée 
dans FF 1865 IV, p. 4 3 - 4 9 .
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